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Sir,—

Quelques mots au sujet de

"stye" Il y a quelques jours je vous disais

que les Abenaki, à un consul de la Bande

qui a duré jusqu'à minuit, n'ont pu s'en¬

tendre. La Bande voulait déléguer, à Ottawa

quelqu'un de ses membres pour y discuter

cette question et en arriver à une entente;

mais ils n'ont pu s'entendre sur le

choix de ces diligues.

Aujourd'hui trois des conseillers sont

venus me demander, de demander au

Département d'envoyer un de ses employes

ici, pour entendre leurs raisons et

La Bande, du moins plusieurs de ses membres,

prétend que les personnes qui retirent, personnelle¬

ment, une partie de ce loyer, n'ont pas

droit à ces loyers. Ils dernaient que le

montant du loyer retourne, en entier, au

compte de la Bande.

Votre obs.

Joseph Coti

Ajent
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